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DÉCRET n°  du 
 

relatif aux attributions du ministre de l’immigration, de l’intégration, 
de l’identité nationale et du codéveloppement 

 
------- 

 
 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
 
SUR le rapport du Premier ministre, 
 
VU le décret n° 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres ; 
 
VU le décret n° 64-754 du 25 juillet 1964 modifié relatif à l’organisation du ministère de 

la justice ; 
 
VU le décret n° 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié relatif à l'organisation de 

l'administration centrale du ministère de l'intérieur et de la décentralisation ; 
 
VU le décret n° 88-1015 du 28 octobre 1988 portant création d'un conseil national et d'un 

comité interministériel des villes et du développement social urbain et d'une délégation 
interministérielle à la ville et au développement social urbain, modifié par le décret n° 94-615 du 
12 juillet 1994 et par le décret n° 2002-7 du 3 janvier 2002 ; 

 
VU le décret n° 89-320 du 18 mai 1989 portant organisation de l'administration centrale 

du ministère des départements et territoires d'outre-mer ; 
 
VU le décret n° 90-665 du 31 juillet 1990 modifié relatif à l’organisation de 

l’administration centrale du ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et 
du ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale ;  

 
VU le décret n° 93-290 du 5 mars 1993 modifié instituant un Conseil national pour 

l'intégration des populations immigrées ; 
 
VU le décret n° 97-213 du 12 mars 1997 modifié relatif à la coordination de la lutte 

contre le travail illégal ; 
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VU le décret n° 97-244 du 18 mars 1997 portant création d’une délégation générale à 

l’emploi et à la formation professionnelle à l’administration centrale du ministère du travail et 
des affaires sociales ; 

 
VU le décret n° 98-1124 du 10 décembre 1998 modifié portant organisation de 

l'administration centrale du ministère des affaires étrangères ; 
 
VU le décret n° 2000-685 du 21 juillet 2000 modifié relatif à l'organisation de 

l'administration centrale du ministère de l'emploi et de la solidarité et aux attributions de certains 
de ses services ; 

 
VU le décret n° 2000-1178 du 4 décembre 2000 modifié portant organisation de 

l’administration centrale du ministère de la défense ; 
 
VU le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à l’organisation et aux missions de 

l’administration centrale du ministère de la culture et de la communication, modifié par le 
décret n° 2006-1453 du 24 novembre 2006 et par le décret n° 2006-1828 du 23 décembre 2006 ;  

 
VU le décret n° 2004-1203 du 15 novembre 2004 portant création d'une direction 

générale du Trésor et de la politique économique au ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie ; 

 
VU le décret n° 2005-91 du 7 février 2005 relatif aux attributions du secrétaire général 

des ministères chargés des affaires sociales ;  
 
VU le décret n° 2005-274 du 24 mars 2005 portant organisation générale de la 

gendarmerie nationale ;  
 
VU le décret n° 2005-471 du 16 mai 2005 fixant l'organisation de l'administration 

centrale du ministère de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme 
et de la mer, modifié par le décret n° 2006-1545 du 7 décembre 2006 ; 
 

VU le décret n° 2005-544 du 26 mai 2005 instituant un comité interministériel de 
contrôle de l'immigration ;   

 
VU le décret n° 2006-1033 du 22 août 2006 relatif à la création de la direction générale 

du travail au ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement ; 
 
VU le décret du 17 mai 2007 portant nomination du Premier ministre ; 
 
VU le décret du 18 mai 2007 relatif à la composition du Gouvernement ; 
 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu ; 
 
Le Conseil des ministres entendu, 
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D É C R È T E : 

 
Article 1er

 
Le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du codéveloppement 

prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement en matière, d'immigration, d’asile, 
d'intégration des populations immigrées, de promotion de l'identité nationale et de 
codéveloppement. 

 
Il prépare et met en œuvre les règles relatives aux conditions d'entrée, de séjour et 

d’exercice d'une activité professionnelle en France des ressortissants étrangers. Il est chargé : 
 
- en liaison avec le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 

de la lutte contre l’immigration illégale et la fraude documentaire intéressant des ressortissants 
étrangers ; 

 
- en liaison avec le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 

et le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité, de la lutte contre le travail 
illégal des étrangers ; 

 
- conjointement avec le ministre des affaires étrangères et européennes, de la politique 

d’attribution des visas. 
 
Il est compétent, dans le respect des attributions de l'Office français de protection des 

réfugiés et apatrides et de la Commission des recours des réfugiés, en matière d'exercice du droit 
d'asile et de protection subsidiaire et de prise en charge sociale des personnes intéressées. 

 
Il est responsable de l'accueil en France des ressortissants étrangers qui souhaitent s'y 

établir et est chargé de l’ensemble des questions concernant l’intégration des populations 
immigrées en France. Pour l'exercice de cette mission, il est associé à la définition et à la mise en 
œuvre des politiques d'éducation, de culture et de communication, de formation professionnelle, 
d'action sociale, de la ville, d'accès aux soins, à l'emploi et au logement et de lutte contre les 
discriminations. 

 
Il a la charge des naturalisations et de l'enregistrement des déclarations de nationalité à 

raison du mariage. Il est associé à l’exercice par le garde des sceaux, ministre de la justice, de ses 
attributions en matière de déclaration de nationalité et de délivrance des certificats de nationalité 
française.  

 
Avec les ministres intéressés, il participe, auprès des ressortissants étrangers, à la 

politique d’apprentissage, de maîtrise et de diffusion de la langue française. Il est associé à la 
politique menée en faveur du rayonnement de la francophonie.  
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Il participe, en liaison avec les ministres intéressés, à la politique de la mémoire et à la 

promotion de la citoyenneté et des principes et valeurs de la République.  
 
Il est chargé de la politique de codéveloppement et, en liaison avec le ministre des 

affaires étrangères et européennes et le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, 
participe à la définition et à la mise en œuvre des autres politiques de coopération et d’aide au 
développement qui concourent au contrôle des migrations. 

 
Dans le respect des attributions du ministre de l’économie, des finances et de l’emploi en 

matière de statistique, il coordonne la collecte, l'analyse et la diffusion des données relatives à 
l'immigration et à l'intégration des populations immigrées. Il est associé à la collecte et à 
l’analyse des données relatives à la population. 

 
Article 2 

 
Le ministre de l'immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 

codéveloppement a autorité sur le secrétaire général du comité interministériel de contrôle de 
l’immigration et l’ambassadeur au codéveloppement. 

 
Il préside le Conseil national pour l'intégration des populations immigrées et la 

commission interministérielle pour le logement des populations immigrées. 
 

Article 3 
 
Pour l'exercice de ses attributions, le ministre de l'immigration, de l’intégration, de 

l’identité nationale et du codéveloppement a autorité :  
 
- conjointement avec le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 

territoriales, sur la direction des libertés publiques et des affaires juridiques et, en tant que de 
besoin, sur la direction générale de la police nationale ; 

 
- conjointement avec le ministre des affaires étrangères et européennes, sur la direction 

des Français à l’étranger et des étrangers en France ; 
 
- conjointement avec le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité, sur la 

direction de la population et des migrations. 
 

Article 4 
 
Pour l'exercice de ses attributions, le ministre de l'immigration, de l’intégration, de 

l’identité nationale et du codéveloppement dispose de : 
 
- la direction générale de la coopération internationale et du développement ; 
 
- la direction générale du Trésor et de la politique économique ; 
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- la direction générale des douanes et droits indirects ; 
 
- la direction générale de la gendarmerie nationale ; 
 
- la direction des affaires civiles et du sceau ; 
 
- la direction générale de l’action sociale ; 
 
- la délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle ; 
 
- la direction générale du travail ; 
 
- la délégation interministérielle à la lutte contre le travail illégal ; 
 
- le service des affaires francophones ; 
 
- la direction des affaires politiques, administratives et financières de l’outre-mer ; 
 
- la direction de la mémoire, du patrimoine et des archives ;  
 
- la direction générale de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction ;  
 
- la délégation interministérielle à la ville ;  
 
- la délégation générale à la langue française et aux langues de France. 
 
Il dispose également de l’inspection générale de l’administration et de l’inspection 

générale des affaires sociales. 
 
Pour l'exercice des attributions mentionnées au dernier alinéa de l’article 1er, il 

dispose, en tant que de besoin, des services centraux des ministères concernés. 
 
Il dispose également, en tant que de besoin, du secrétariat général du ministère de 

l’intérieur, du secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales, de la direction de 
l’administration générale, du personnel et du budget mentionnée par le décret du 21 juillet 2000 
susvisé et de la direction générale de l’administration du ministère des affaires étrangères et 
européennes. 



NOR : IMIX0755108D/B1 
 

6/6

 
Article 5 

 
Le Premier ministre, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 

territoriales, le ministre des affaires étrangères et européennes, le ministre de l'immigration, de 
l’intégration, de l'identité nationale et du codéveloppement et le ministre du travail, des relations 
sociales et de la solidarité sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 

Fait à Paris, le 
 
 
 
 
 
 

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE : 
LE PREMIER MINISTRE, 

 
 
 
 
 

Le ministre de l'immigration, de l’intégration,  
de l'identité nationale et du codéveloppement, 

 
 
 
 
 

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer  
et des collectivités territoriales,  

 
 
 
 
 

Le ministre des affaires étrangères et européennes, 
 
 
 
 
 

Le ministre du travail, des relations sociales  
et de la solidarité, 


